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Article 31 – AUDICIENS 
 
 
 Article 31. Sont considérés comme relevant de la compétence des audiciens (S) :  

   
 "II. CONDITIONS DE REMBOURSEMENT  
 …  
 "2.3. Appareil controlatéral  
   
 2.3.1. Généralités  

   
 2. Au moment de la délivrance de l'appareillage monophonique, le bénéficiaire ne répondait pas 

aux conditions d'accès à une intervention de l'assurance pour un appareillage stéréophonique.  

 2. Au moment de la délivrance de l’appareillage monophonique, le bénéficiaire ne répondait pas 
aux conditions d’accès à une intervention de l’assurance pour un appareillage stéréophonique, ou il 
existait, à l’une des deux oreilles, une contre-indication médicale temporaire à un appareillage 
stéréophonique. Le médecin prescripteur, spécialiste en oto-rhino-laryngologie, a mentionné cette 
contre-indication médicale temporaire sur un document joint à la prescription originale et l’a 
documentée dans le dossier médical du bénéficiaire. Lorsque cette contre-indication médicale 
temporaire ne s’applique plus et que le bénéficiaire se voit prescrire un appareillage controlatéral, ceci 
doit être mentionné par le médecin prescripteur, spécialiste en oto-rhino-laryngologie, sur un 
document joint à la prescription et ceci est documenté dans le dossier médical.  

 


